
Des professeurs d'Arcisse-de-Caumont
en grève : « le self est le gros point noir
»

Mardi 3 novembre, des professeurs du lycée Arcisse-de-Caumont étaient en grève.
Les mesures sanitaires ne peuvent pas être mises en place. Ils ont repris les cours
mercredi mais restent vigilants.

Entre le moment où ils ont quitté le lycée avant les vacances de la Toussaint et la
rentrée scolaire du lundi 2 novembre, rien n'a changé.

« Nous avons décidé de débrayer et de ne pas prendre les élèves en cours », explique
Sébastien Alix, professeur de mathématiques et de sciences, également représentant
syndical. « On a fait une rentrée scolaire bâclée, sans mesures sanitaires particulières
puisque nous ne pouvons pas les appliquer ».

Difficultés au self et dans les classes

Pour lui, le gros point noir reste le self. « Hier, (lundi 2 novembre ndlr), nous étions 500
dans la même pièce sans masque pour manger ». Idem dans les classes où la
distanciation reste difficile à tenir, même si tous les élèves et le professeur portent le
masque.

« Nous avons des classes de 30 élèves, elles sont prévues pour. Nous ne pouvons pas
espacer les bureaux », poursuit-il.

Utiliser le droit de retrait si besoin

Mercredi, ils ont repris les cours mais restent vigilants. « Nous attendons un arbitrage
de la rectrice. Nous restons vigilants et nous avons lancé une pétition. Nous
ré�échissons à un droit de retrait si rien ne change », explique Sébastien Alix,
professeur au lycée et représentant syndical.

Les professeur ont notamment demandé au Rectorat un enseignement « hybride », qui
permettrait de réduire la jauge d'élèves en présentiel tout en continuant des cours à
distance. « Un enseignement hybride. C'est-à-dire la moitié des effectifs qui viennent
en cours une semaine sur deux, le reste du temps nous ferons de l'enseignement à
distance ».
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Les professeurs du lycée Arcisse-de-Caumont ont repris les cours mercredi. La cantine reste
le gros point noir pour faire respecter les mesures sanitaires. (©DR)


